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Exercice de la profession de coiffeur
Question écrite n° 13567

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'exercice de la profession de coiffeur. Il vient d'être interpellé à
plusieurs reprises sur la profession de barber. Il semble qu'un brevet de maîtrise professionnelle ait été exigée
voici plusieurs années mais qu'il n'existe plus. Il lui est ainsi rapporté des situations dans lesquelles le client n'a
pas été considéré avec les règles d'hygiène et de sécurité nécessaires. Il lui demande quelles sont les initiatives
que compte prendre l'État en la matière.

Données clés

Auteur : M. Jean-Luc Warsmann
Circonscription : Ardennes (3e circonscription) - Libertés, Indépendants, Outre-mer et Territoires
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13567
Rubrique : Commerce et artisanat
Ministère interrogé :  Économie, finances, souveraineté industrielle, énergétique et numérique 
Ministère attributaire :  PME, commerce, artisanat, tourisme et pouvoir d’achat 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 227917 mars 2026

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE13567
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2952
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873685
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO873640
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202611.pdf

